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ASSOCIATION RÉGIONALE DE SOCCER RICHELIEU-YAMASKA

LA RÉFÉRENCE SOCCER DE TOUTE UNE RÉGION
POLITIQUE  NO 4 RELATIVE AU SURCLASSEMENT 

DES JOUEURS SUR LES PROGRAMMES RÉGIONAUX

Aucun surclassement de joueur n’est autorisé sur les programmes régionaux. 
Les sélections régionales sont réservées aux joueurs de 13 ans.

Nonobstant ce qui précède, sur évaluation du personnel technique de l’ARSRY, il est possible de surclasser une joueuse ou un joueur sur un programme régional, y incluant le programme de sélections régionales, si celui-ci démontre un talent exceptionnel.

Joueur exceptionnel signifie : un joueur de niveau très supérieur (qui dépasse largement le niveau de développement des autres joueurs de sa catégorie) dans sa catégorie d’âge tant à l’égard de son développement technique, que physique et de sa maturité, étant entendu que le joueur doit être dominant dans les trois critères pour être considéré exceptionnel.

Le joueur doit être exceptionnel au point de pouvoir le considérer parmi les sept meilleurs joueurs de la catégorie supérieure dans laquelle il est surclassé.
